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(1) : Cumul des cheptels infectés le 1er janvier et de ceux infectés au cours de l’année.
(2) : Nombre de nouveaux foyers (foyers résurgents compris).
(3) : Nombre d’arrêtés préfectoraux de déclaration d’infection, hors Corse où la
maladie est présente.
(4) :  Nombre de cas cliniques.

(5) : Cas sur chauves souris autochtones.
(6) : Cas sur chien importé.
(7) : Cas sur chien en Guyane (rage desmodine).
(8) : Dernier cas de rage vulpine.
(9) : Nombre d'équidés infectés.
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Maladies

Fièvre aphteuse

Fièvre catarrhale

Encéphalopathie spongiforme bovine

Tremblante

Fièvre charbonneuse

Tuberculose bovine

Brucellose bovine

Brucellose ovine

Brucellose caprine

Brucellose porcine

Maladie d’Aujeszky

Peste porcine classique

Anémie infectieuse des équidés

Méningoencéphalomyélites virales

Métrite contagieuse des équidés

Maladie de Newcastle

Rage

Septicémie hémorragique virale

Nécrose hématopoïétique infectieuse

Nombre de foyers(1)

2001 2002 Nombre Départements touchés

-

2A, 2B

10, 11, 12, 22, 23, 24, 32, 43, 46,  55, 58, 63, 64, 71, 79, 81, 82,
85, 86

01, 03, 12, 14, 15, 22, 23, 25, 29, 35, 37, 38, 43, 44, 46, 49, 50,
53, 56, 60, 61, 62, 64, 66, 69, 72, 74, 76, 85, 87, 88

23/03/01

Présent

Présent

Présent

07/2003

03/2003

05/2003

06/2003

Présent

03/2004

07/2004

29/04/02

07/2001

14/10/2003

15/012/04

17/11/99

12/1998(8)

19/12/03

10/11/04

-

-

-

1

119

53

50

8

3

548(3)

0

2

0

17

0

4(5)(6)

8

0

32

3

0

0

32(4)

21(1)

0

7(5)(6)

0

7

2(3)

23

6

5

288(3)

1

0

0

12

0

3(5)(6)

9

6

-

05, 07, 15, 25, 21, 24, 40, 34, 46, 64, 65, 79, 80, 81

21, 86,23

01, 41

-

-

13, 30, 34

14, 17, 22, 35, 41, 50, 56, 59, 61, 79, 82

-

39, 61, 70, 83, 25

-

56, 33, 17, 18, 23

77

0

17 0

0 0

124(2) 44(2)

239 54

0 36

00

Foyers déclarés en 2004 Date du

dernier foyer
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2003

17

2

5

1(3)

0

0

4(4)

3

0

3(5)(7)

Influenza aviaire hautement pathogène 194800 -

4

73

3

8

274 137

34 96(2)

335 17

2 0

0 0

5 3

Soixante-quinze personnes se déclarent prêtes à participer à un réseau de sur-

veillance des maladies des poissons : 39 % sur une base annuelle, 30 % sur une

base semestrielle, 24 % sur une base trimestrielle, et 7 % sur une base mensuelle

ou bimestrielle.

Les premières maladies citées pour faire l’objet d’une surveillance épidémiologique

sont les maladies virales réglementées (SHV = Septicémie Hémorragique Virale, et

NHI = Nécrose Hématopoïétique Infectieuse), suivie de près par les streptococ-

coses (à S. iniae, Lactococcus garvieae ou Vagococcus salmoninarum), émer-

gentes en France. Apparaissent ensuite la flavobactériose à F. psychrophilum, la

Virémie Printanière de la Carpe (VPC), la yersiniose à Y. ruckeri et la furonculose

à Aeromonas salmonicida.

Parmi les autres attentes vis-à-vis d’un réseau d’épidémiosurveillance sont citées

la communication entre ichtyopathologistes, la standardisation des méthodes de

diagnostic, la qualité des milieux aquatiques et l’antibiorésistance.

Le nombre de sites de production piscicole visités en 2003 varie de zéro (15 % des

enquêtés) à plus de cinquante (14 %). 50 % des personnes interrogées en ont visi-

té entre un et dix, 21 % entre onze et cinquante.

Les agents pathogènes les plus fréquemment signalés par les personnes ayant réa-

lisé des diagnostics de terrain en 2003 sont des bactéries (46 %), des virus (20 %),

des parasites (18 %) et d’autres agents étiologiques (mycoses, pollutions, maladies

nutritionnelles, électrocutions…). Les analyses réalisées par les pathologistes de

terrains vont souvent jusqu’à l’isolement bactérien voire jusqu’à l’antibiogramme,

mais tous ont également recours à des laboratoires spécialisés, principalement

l’Afssa de Brest, le Laboratoire d’anatomo-pathologie vétérinaire de Metz et les

laboratoires départementaux d’analyse du Jura, des Landes et de l’Hérault.

Les maladies les plus souvent diagnostiquées en 2003 apparaissent dans le

tableau 1. Ce classement ne correspond pas à des prévalences mais à des déclara-

tions : suivant l’importance que leur accordent les personnes interrogées, cer-

taines maladies peuvent de ce fait apparaître sur-déclarées (maladies émergentes

et reglementées) tandis que d’autres sont sans doute sous-déclarées par rapport à

leur présence réelle en pisciculture (maladies parasitaires notamment).

Concernant l’activité de recherche en pathologie des poissons en France, 80 sujets

de programmes de recherche ou de projets recherche & développement ont été

communiqués par plus de quarante personnes, principalement en rapport avec les

maladies bactériennes et virales des poissons d’élevage intensif (truite arc-en-ciel

et poissons marins). Dix-huit chercheurs ont par ailleurs fourni une liste de trente-

deux références de publications, articles, ou communications parus en 2003 et 2004.

Il ressort de cette enquête que la création d’un réseau d’épidémiosurveillance des

maladies des poissons corresponde à une attente en France, comme le montre le

nombre important de réponses obtenues et l’intérêt marqué des personnes inter-

rogées vis-à-vis de ce projet. Elle correspond également à une véritable nécessité,

tant pour la filière piscicole que pour les autorités sanitaires et les organismes de

recherche, à qui manque cet outil indispensable pour une gestion efficace des

risques sanitaires.

Au moment où le programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires indique,

dans un projet de code d’usage en aquaculture, que « le poisson d’élevage doit

faire l’objet d ‘un contrôle épidémiologique », il semble impératif de le mettre en

place rapidement en France, deuxième pays producteur de poissons d’eau douce en

Europe.


